
9 JANVIER 1957

pour rappeler aux générations futures nos
gloires du passé et la reconnaissance que nous
devons aux bâtisseurs de la nation.

Nous sommes donc témoins de l'une de ces
grandes occasions parlementaires. Les chefs
de tous les partis s'unissent pour rendre
l'hommage d'un pays à sir Robert Laird
Borden.

(Traduction)
L'honorable Wishart McL. Robertson (Pré-

sident du Sénat): Mesdames et messieurs,
j'ai l'honneur de présenter le premier minis-
tre du Canada.

Le très honorable Louis-S. St-Laurent (pre-
mier ministre): Monsieur le co-président, mon-
sieur le juge en chef, monsieur Borden, mes-
dames et messieurs, immédiatement avant
d'entreprendre les lourds travaux d'une nou-
velle session du Parlement, il est bon que
nous nous arrêtions pour rendre hommage à,
l'une des plus grandes figures de l'histoire
canadienne, sir Robert Borden.

Je tiens à féliciter Mlle Frances Loring
de la ressemblance frappante et de l'excel-
lente exécution qui se remarquent dans la
statue que M. Henry Borden a dévoilée il y
a quelques instants. Elle a gravé à jamais
pour notre pays, et plus éloquemment que par
des paroles, plusieurs des belles caractéristi-
ques de cet homme d'État distingué.

Le très honorable sir Robert Borden est né
il y a plus d'un siècle dans la petite collectivi-
té rurale de Grand-Pré, en Nouvelle-Écosse,
province d'origine de trois des premiers mi-
nistres du Canada. On se souvient de lui
surtout à son titre de premier ministre du
Canada au cours de la première Grande
Guerre.

On a beaucoup écrit et, sans aucun doute,
on écrira encore beaucoup, sur le rôle qu'a
joué le Canada durant la première Grande
Guerre. Ce fut une des époques les plus
critiques de l'histoire canadienne. Depuis la
Confédération nous avons réalisé de grands
progrès dans la formation d'une nation forte
et unie mais jamais notre structure nationale
n'avait été soumise à une si dure épreuve et
personne ne savait si elle serait en mesure
de résister.

Les Canadiens ont eu de la chance d'avoir à
leur tête, au cours de ces années difficiles, un
homme d'une intégrité incontestable, doué
d'un sens aigu du devoir, d'un esprit solide-
ment mûri et d'une exceptionnelle capacité
de travail soutenu. Quelles que puissent être
les opinions formulées à l'égard des politiques
qu'il a menées, il était doué de qualités excep-
tionnelles et cherchait avec la plus grande
sincérité à bien servir son pays.

Sous la direction de sir Robert Borden, le
Canada a fourni à la première guerre mon-
diale une contribution qui lui a valu les

louanges et l'admiration de ses alliés. Tout
en dirigeant les affaires du Canada, sir Robert
a joué un rôle actif au sein du cabinet im-
périal de guerre à Londres. Tout au long
de la guerre il a lutté pour que le Canada
ait son mot à dire lors de l'élaboration de la
politique alliée et ne soit pas tenu au simple
rôle de fournisseur d'hommes et de matériel.
Envisageant de haut et en homme d'État le
potentiel et l'avenir de notre pays, il s'est
efforcé d'encourager ses concitoyens à ac-
cepter leurs nouvelles et inévitables res-
ponsabilités.

En 1919, sir Robert Borden était le chef
de notre délégation plénipotentiaire à la
conférence de paix de Paris. Puis, en 1920,
il signait le traité de Versailles en qualité
de représentant du Canada, sur un pied
d'égalité avec les représentants des autres
nations alliées. La même année, le Canada
était admis comme membre originaire au
sein de la Société des Nations.

C'est aussi vers la même époque que sir
Robert a réussi à acquérir pour le Canada
le droit d'avoir un ministre plénipotentiaire
à Washington accrédité par le Roi et nommé
sur l'avis du cabinet canadien. Une telle
nomination ne fut faite toutefois que plu-
sieurs années plus tard.

Sir Robert a également exprimé l'avis, à
la conférence impériale de 1918 sur la guerre,
que le Canada devrait trancher lui-même ses
questions constitutionnelles. Ceci, on le sait,
s'est réalisé ces dernières années.

Dans son livre Canada in the Common-
wealth, publié après sa retraite, il se réjouis-
sait de la définition des relations entre la
Grande-Bretagne et le Dominion que renfer-
mait le rapport Balfour: "des collectivités
autonomes au sein de l'Empire britannique,
de condition égale, dont aucune n'est subor-
donnée à une autre dans quelque aspect de
ses affaires intérieures ou extérieures, bien
qu'elles soient unies par une fidélité commune
envers la Couronne et librement associées en
tant que membres du Commonwealth des na-
tions britanniques".

"Les dominions ayant recherché et obtenu
la condition de nation, écrivait sir Robert,
ils ne peuvent reculer devant les responsabili-
tés qu'elle comporte." Aux dernières lignes
de son livre, sir Robert Borden exprimait
l'espoir que cette liberté au sein de l'unité
du Commonwealth "soit un gage de ce qu'on
pourra réaliser dans une sphère toujours plus
étendue. La société du Commonwealth pourra
servir d'exemple à la Société des Nations".

(Texte)
Sir Robert se dépensa au travail avec une

telle énergie que même ses vastes ressources
physiques s'épuisèrent et qu'il fut forcé en
1920 de prendre sa retraite. Heureusement,
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